
Jean-Pierre Quéméner, 
Président d’EOST, association de recherche, promotion et transmission du patrimoine de Telgruc-sur-Mer,

a le plaisir de vous inviter à la présentation officielle de l’ouvrage

« Plaisirs d’antan » 
le samedi 8 juin 2019  à 17 h

au Foyer des Jeunes de Telgruc-sur-Mer.

* * * * * * *
Kouviet oc’h gant Yann-Bêr Kemener,

Prezidant ar gevredigezh EOST, a ra war-dro glad Terrug,

da gemer perzh e embann ofisiel al levr 

« Plijadurioù gwechall »
d’ar sadorn 8 a viz Mezheven 2019 da 5 eur goude kreisteiz 

e Ti ar re Yaouank e Terrug.

R.S.V.P. : 06 64 96 45 50

EOST - Mairie - 5, rue du Menez Hom - 29560 TELGRUC-SUR-MER -  eosttelgruc.canalblog.com



Plaisirs
d’antan

Plijadurioù gwechall 

16 €
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La vie est faite de travail, de tracas et de malheurs, 
mais aussi de loisirs, de plaisirs et de bonheurs. Ce 
livre est entièrement consacré aux plaisirs de la vie 
des habitants de la commune de Telgruc-sur-Mer au 
20e siècle après les deux guerres meurtrières. 

Cet ouvrage traite des fêtes calendaires annuelles 
et des passe-temps des enfants à l’école ou pendant 
les vacances, puis des associations qui ont œuvré à 
l’encadrement d’activités de loisirs ou sportives dans 
un but convivial ou financier. 

Ces fêtes et manifestations : théâtre, bals, 
concours, fêtes diverses, tournois sportifs, kermesses, 
pardons, fêtes foraines, corsos fleuris, courses 
pédestres, cyclistes ou nautiques, jeux interquartiers, 
randonnées, etc. sont également présentées dans le 
détail et illustrées de nombreuses photos.
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La vie est faite de travail, de tracas et de malheurs, mais aussi de 
loisirs, de plaisirs et de bonheurs. Ce livre est entièrement consacré aux 
plaisirs de la vie des habitants de la commune de Telgruc-sur-Mer au 
20e siècle après les deux guerres meurtrières.  

Cet ouvrage traite des fêtes calendaires annuelles et des passe-temps 
des enfants à l’école ou pendant les vacances, puis des associations qui 
ont œuvré à l’encadrement d’activités de loisirs ou sportives dans un but 
convivial ou financier. 

Ces fêtes et manifestations : théâtre, bals, concours, fêtes diverses, 
tournois sportifs, kermesses, pardons, fêtes foraines, corsos fleuris, 
courses pédestres, cyclistes ou nautiques, jeux interquartiers, randon-
nées, etc. sont également présentées dans le détail et illustrées de 
nombreuses photos.

Bonne lecture et bonne distraction !

http://eosttelgruc.canalblog.com

• Ce bulletin doit être remis accompagné du règlement à :
Jean-Yves THOMAS 

6, rue des Bruyères - 29560 TELGRUC-SUR-MER 
02 98 27 74 99 - jeanyvesthomas@aol.com 

ou dans le casier EOST à la mairie.

•  Les ouvrages seront remis aux acheteurs lors de la présentation officielle le 
8 juin 2019 à 17 h au Foyer des Jeunes de Telgruc-sur-Mer.

• Pour toute expédition, prévoir 6 € de port, en supplément, par exemplaire.

"
BULLETIN de SOUSCRIPTION

valable jusqu’au 8 juin 2019

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courriel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

commande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . exemplaires de

Plaisirs d’antan
Plijadurioù gwechall 

au prix de 13 € l’unité, soit la somme de ................................ euros

  par chèque à l’ordre de EOST
  en espèces


